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Directives de la Fédération suisse de vol libre (FSVL) concernant l’examen d’aptitude 
pour l’extension de la licence officielle d’instructeur de vol libre, catégorie parapente 
«speedflyer» 

 APPENDICE 2: Examen partiel théorique 

  

L’examen partiel théorique se déroule oralement sous le contrôle des experts durant l’examen partiel 
pratique et il porte sur les thèmes suivants: 

 

- législation 
- problématique faune et forêt 
- connaissance de la neige et des avalanches 
- météorologie 
- étude du terrain et planification du vol 
- matériel 
- aérodynamique 
- pratique du vol 
- code de comportement pilotes de speedflyer 

 

 
  
  
 
 


